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1. Présentation de la révision allégée 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de Communes du Pays de 

Lumbres (CCPL) a été  approuvé par délibération du Conseil Communautaire le 30 

septembre 2019. 

Le Conseil Communautaire de la CCPL a délibéré le 7 octobre 2021 afin d’engager la 

procédure de révision allégée n°6 du PLUI. (Cf. annexe 1) 

1. Rappel de la procédure 

Au terme de l’article L153-31 du code de l’urbanisme le plan local d’urbanisme est révisé 

lorsque l’établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de 

développement durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à 

induire de graves risques de nuisance. 

4° Soit d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 

création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières 

significatives de la part de la commune ou de  ’établissement public de coopération 

intercommunale compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur 

d’aménagement valant création d’une zone d’aménagement concerté. 

Par ailleurs, l’article L153-34 du code de l’urbanisme indique que : 

Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un 

examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et 

L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan 

d'aménagement et de développement durables : 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone 

agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des 

risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de 

programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance 
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Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen 

conjoint. 

Ainsi, c’est dans le cadre du caractère unique de l’objet de la procédure consistant en la 

réduction d’une zone naturelle ou agricole que la révision allégée du PLUi est nécessaire. 

 

NB : Au terme de l’article L142-4 du code de l’urbanisme, les zones A et N du PLUi ne peuvent 

pas être ouvertes à l’urbanisation, en l’absence de SCOT, sauf dérogation préfectorale selon 

les modalités précisées à l’article L 142-5. 

Article L 142-5 du code de l’urbanisme :  

Il peut être dérogé à l’article-4 avec l’accord de l’autorité administrative compétente de l’Etat 

après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers prévue à l’article L .112-1-1 du code rural et de la pêche maritime et, le 

cas échéant, de l’établissement public prévu à l’article L 143.16. La dérogation ne peut être 

accordée que si l’urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités 

écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l’espace, ne génère pas 

d’impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit à une répartition équilibrée entre 

emploi, habitat, commerces et services. 

 

2. Justification ayant amené à la procédure  

Le PLUI a prévu une extension de la Porte du Littoral de 15,6 ha (zone 1AUPL) afin de 

répondre aux besoins en développement économique du territoire. La zone d’activités 

actuelle étant quasiment complète (taux de remplissage à 90 %), la CCPL a ainsi enclenché 

les études en vue de l’aménagement de cette future tranche de la Porte du Littoral. Parmi ces 

études, figure l’étude de dérogation à la loi Barnier, permettant de réduire la bande 

d’inconstructibilité de 100 mètres à 50 mètres par rapport à l’autoroute A26 et répondant 

ainsi à l’objectif de densification de la zone. Cette réduction s’inscrit en continuité de 

l’aménagement existant. 

Ainsi la présente procédure de révision allégée est destinée à intégrer les conclusions et 

prescriptions règlementaires permettant d’assurer la qualité urbaine, architecturale et 

paysagère tout en réduisant la bande d’inconstructibilité en lien avec le classement de l’A26. 

Pour rappel, extrait de l’article L111-6 du code de l’urbanisme :  

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 

interdites dans une bande de cent mètres de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes 

express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de 

part et d’autre de l’ace des autres routes classées à grande circulation. Cette interdiction 

s’applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d’autre des routes 

visées à l’article L.141-19. » 

Extrait de l’article L 111-8  du code de l’urbanisme :  

« Le plan local d’urbanisme, ou un document d’urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 

d’implantation différentes de celles prévues par l’article L.111-6 lorsqu’il comporte une étude 
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justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en 

compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 

l’urbanisme et des paysages. » 
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3. Objet de la révision 

La procédure de révision allégée consiste à l’intégration du dossier loi Barnier au sein des 

pièces règlementaires du PLUi, à savoir le règlement de la zone 1AUPL et l’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation. 

Les parcelles concernées sont reprises dans le tableau suivant :  

Identifiant Surface (m²) 

ZE 0023 (en partie) 27106 
ZE 0073 56510 

ZE 0021 (en partie) 11187 
ZE 0022 (en partie) 27570 
ZE 0010 (en partie) 6143 

ZE 0075 1701 
ZE 0024 23238 

ZE 0106 (en partie) 1620 

 

 

Localisation de la parcelle concernée par la procédure  

 

Cette évolution entraine : 

▪ La modification du règlement 

▪ La modification du rapport de présentation  

▪ La modification de L’OAP 
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2. Modifications induites des pièces du PLUi 

1. Modification du règlement  

Le dossier loi Barnier sera ajouté à la partie règlementaire du PLUi. 

Les modifications apportées au règlement apparaissent en rouge. 

• Page 123 : 

 

«  

 

Les enjeux en zone 1AUPL 

[…] 

Un dossier de dérogation à la loi Barnier – Amendement Dupont a été réalisé afin de réduire la 

bande d’inconstructibilité en lien avec la présence de l’A26. La zone fait ainsi l’objet de 

prescriptions règlementaires et d’une OAP permettant d’assurer la qualité urbaine, 

architecturale et paysagère. La partie règlementaire du PLUi est complété du dossier loi Barnier. 

Le secteur fait l’objet d’orientations particulières d’aménagement opposables. La pièce du PLU 

dénommée Orientations d’Aménagement et de Programmation fixe les principes 

d’urbanisation. 

 

• Page 124 : 

«  

 

1- Implantation par rapport aux voies, aux emprises publiques et voies privées existantes 

ou à créer. 

Les constructions peuvent s’implanter à une distance de 50 m par rapport à l’axe de l’autoroute 

A26 (en vertu de l’étude paysagère réalisée au titre de l’Amendement DUPONT menée sur le 

secteur et faisant l’objet d’une OAP sectorielle.)  

Précisions : 

Dans le cas des voies privées, la limite effective de la voie privée se substitue à l’alignement 

[…]» 

• Page 127 : 

«  

[…] 

Il doit être aménagé des surfaces suffisantes, pour permettre l’évolution, le chargement, le 

déchargement et le stationnement de la totalité des véhicules de livraison et de service d’une 
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part, et pour le stationnement des véhicules du personnel et des visiteurs d’autres part, en 

dehors des voies publiques. 

En lien avec la réalisation du dossier loi Barnier, aucun espace de stationnement n’est autorisé 

dans une bande de 30 mètres depuis l’axe de la voie de l’autoroute A26 (à l’exception des 

aménagements en lien avec les besoins de l’infrastructure autoroutière). 

Entre 30 et 50 mètres de distance par rapport à l’axe de l’A26, il sera possible d’aménager des 

aires de stationnement à condition qu’elles soient réalisées avec des matériaux drainants et 

qu’elles fassent l’objet d’aménagement paysager.  

[…] » 

2. Modification de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Suite à la modification de l’OAP du site 1 sur la commune de Leulinghem, les pages 
suivantes de la pièce « OAP Aménagement » sont remplacées. 
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• Page 47
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• Page 48 
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3. Modification du rapport de présentation 

 

Les éléments apparaissant en rouge sont modifiés au sein de la partie 5  « Justifications du 

projet de territoire et des dispositions règlementaires » - « sous-partie 1 : Justifications du 

projet de territoire » 

  

• Page 127 

« LES BESOINS FONCIERS POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

[…] 

« La question de la consommation foncière est également une préoccupation majeure. Outre le 

fait que l’extension prévue réponde aux besoins d’ici 2030 tout en actant une réduction de la 

consommation d’espaces, l’optimisation du foncier guide les choix d’aménagement de la CCPL. 

Ainsi, afin de rationaliser l’aménagement et pour tenir compte des avis des personnes 

publiques associées, les dispositions du PLUi relatives à l’insertion paysagère ont été 

retravaillées au sein du règlement et de l’OAP en précisant qu’une étude de dérogation à la loi 

Barnier sera élaborée par la suite pour préciser le projet. Une étude de dérogation à la loi 

Barnier a été réalisée afin de réduire la bande d’inconstructibilité de 100 mètres à 50 mètres 

conformément aux dispositions de l’article L111-8 du code de l’urbanisme. L’étude présente 

une analyse de la situation existante et de l’aménagement projeté, au regard des enjeux 

énoncés par la loi : les nuisances, la sécurité, la qualité architecturale, la qualité de l’urbanisme 

et des paysages. La zone fait ainsi l’objet de prescriptions règlementaires et d’une OAP 

permettant d’assurer la qualité urbaine, architecturale et paysagère. Le dossier loi Barnier a été 

intégré à la partie règlementaire du PLUi. 

 La CCPL accompagnera les porteurs de projet pour inciter le plus possible à la densité des 

constructions et à la mutualisation des aménagements (tel que souligné dans l’OAP). Plusieurs 

outils complémentaires pourront être utilisés pour veiller à ce que la densité soit la meilleure 

possible dans chaque projet (affichage des extensions souhaitées par les entreprises dans les 

PC, simple réservation de terrain plutôt que vente directe de terrains sous utilisés…). Par 

ailleurs, afin de réduire l’impact sur l’activité agricole et dans la lignée de la loi de compensation 

agricole, la CCPL a d’ores et déjà engagé une étude sur l’impact économique de la zone 1AUPL 

sur les exploitations agricoles en présence, la CCPL souhaitant minimiser la perte économique 

des exploitations agricoles qui sont concernées. 

 » 
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Les éléments apparaissant en rouge sont modifiés au sein de la partie 5  « Justifications du 

projet de territoire et des dispositions règlementaires » - « sous-partie 2 : Justifications des 

dispositions règlementaires » 

• Page 80 à 82 

« III.5 : La zone UPL et son extension en 1AUPL 

[…] 

-1AUPL de 15.56 ha dans le prolongement 

de la zone UPLb en vue de son 

aménagement à échéance du PLUi. 

L’objectif est d’anticiper la finalisation de 

la zone UPL (en attente des dernières 

implantations) ; le positionnement de la 

zone 1AUPL est issu d’une concertation 

aboutie avec les acteurs de territoire : élus 

et exploitants agricoles. 

Une OAP a ainsi été pensée sur l’extension 

de la zone (1AUPL) ; elle recherche une 

intégration paysagère du site. L’OAP 

reprend les dispositions règlementaires 

issues de la réalisation du dossier de 

dérogation à la loi Barnier et permettant la 

réduction de la bande d’insconstructibilité 

(de 100 à 50 mètres) tout en assurant la 

qualité urbaine, architecturale et 

paysagère. 

[…] 

Concernant les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères : 

tenir compte de la topographie du site 

[…] 

Le règlement reprend les dispositions réglementaires existantes : 

o 50m par rapport l’axe de l’A26 conformément à la réalisation du dossier Loi Barnier. 

o 30m par rapport l’axe de la RD942. 

o 5m de la limité d’emprise des voies de dessertes internes. 

[…] 

Le traitement des espaces non bâtis devra être paysager, une bande boisée devra être créée sur 

les limites de zones sur une larguer de 7m. 

Les aires de stationnement devront être réalisées en matériaux filtrant au-delà de 150m². 

Le règlement de la zone 1AUPL indique que : « En lien avec la réalisation du dossier loi Barnier, 

aucun espace de stationnement n’est autorisé dans une bande de 30 mètres depuis l’axe de la 

voie de l’autoroute A26 (à l’exception des aménagements en lien avec les besoins de 

l’infrastructure autoroutière). 
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Entre 30 et 50 mètres de distance par rapport à l’axe de l’A26, il sera possible d’aménager des 

aires de stationnement à condition qu’elles soient réalisées avec des matériaux drainants et 

qu’elles fassent l’objet d’aménagement paysager. » 

» 
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3. Annexe 1 : Délibération de prescription  
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